
  
 

Les opérateurs Colis sont sur la brèche toute l'année. 
 
Leur temps est minuté, leurs  colis comptés à l'unité près. 
 
Ce challenge  est exigeant, parce qu'il faut le réaliser chaque jour, avec rigueur 
et efficacité. 
 
Cette régularité là, c'est  le vrai challenge. 
C'est celui là qui détermine les résultats et qui n'est pas valorisé à sa juste 
valeur. 
 
La CFTC exige que ces bons résultats soient reconnus et que les primes ne 
soient pas toujours conditionnées par des objectifs de rentabilité infinis. 
 

Le travail quotidien de l'Opérateur est fastidieux. Il doit 
répondre toute l’année à des critères de rentabilité et cette 
exigence mérite une réelle reconnaissance. 
 
Pour les Opérateurs, c'est toute l'année qu'il faut  être au top ! 
 
Le challenge de fin d'année est peut être motivant financièrement compte tenu 
des salaires des Opérateurs,  mais n'efface pas le manque de reconnaissance 
du métier d'Opérateur qui doit être  performant aussi en janvier, février, mars, 
etc. 
 
Malgré leur continuel investissement, quelques jours de maladie ne permettront 
pas d'empocher la cagnotte du Bonus Qualité. Encore quelques euros qui 
n'iront pas dans leur poche 
 
Le métier d'Opérateur est soumis à de nombreuses contraintes externes et il 
est injuste de les pénaliser durement. L’Opérateur bénéficiant d’un congé 
maladie ne doit pas être systématiquement pénalisé financièrement comme s’il 
faisait exprès de «  tomber » malade. 
 
La multiplication des critères, d'éléments chiffrés et de tableaux en tous genres 
enlèvent toute dimension humaine au métier.  
 
La CFTC demande plus de stabilité pour ce métier, la suppression du critère 
absence pour maladie pour le Bonus Qualité, et  une répartition équitable des 
bénéfices 
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Du respect  
enfin !  


